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ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

——La porte monumentale (vantaux compris) de 1'H3tel-
—de-Ville de LAUTERBOURG (Basg-Rhin)

appartenant a__la commune de Tauterbourg

iscrit__ sur l'inventaire supplémentaire des monuments storiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour ies
et
archives de la préfecture, au maire de la communexi_

qui seront respousables, chacun en ce qm le concerne, de son exécution.
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